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ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LA JORDANIE

Notification des Parties

Les États-Unis d'Amérique ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 15 janvier 2002, en lui demandant de la distribuer aux Membres de l'OMC.

_______________

Les gouvernements des États-Unis d'Amérique et du Royaume hachémite de Jordanie ont
l'honneur d'informer les Membres de l'OMC, conformément à l'article XXIV:7 a) du GATT de 1994
et au Mémorandum d'accord sur l'interprétation de l'article XXIV du GATT de 1994, qu'ils ont conclu
un accord de libre-échange au sens de l'article XXIV du GATT de 1994.1

L'accord de libre-échange entre les États-Unis et la Jordanie a été signé le 24 octobre 2000.
La législation d'application a été signée par le Président Bush le 28 septembre 2001 et l'Accord est
entré en vigueur le 17 décembre 2001.

Les gouvernements des États-Unis et de la Jordanie sont prêts à fournir des renseignements
complémentaires concernant l'Accord qui permettront aux Membres "d'adresser … les rapports et les
recommandations qu'[ils] jugeront appropriés".  Désormais, les Parties communiqueront les
renseignements relatifs à cet accord en se conformant au modèle de présentation type.

__________

                                                     
1 Le texte de l'Accord sera distribué sous la cote WT/REG134/1.


